
ALTERNATIVES AU CUIVRE ET AU SOUFRE EN AB : 
RESEAU D’ESSAIS PARTICIPATIFS

23 octobre 2024

Un essai oïdium
• Saint-Sauveur, muscat à petits grains
• Modalités :

• Soufre seul
• Soufre + petit lait

• Pression forte, parcelle avec un inoculum important

Deux essais mildiou
• Saillans, muscat à petits grains
• Modalités :

• Cuivre seul
• Cuivre + préparations à base de plantes

• Pression très forte

15 avril - 1er septembre : 375 mm



Parcelle 1 : Essai Oïdium

1 notation / 10 ceps
Modalité Alternatif : 

8 rangs au sud
0,25ha

Modalité Reference
Reste de la parcelle

0,78ha

• Notation du 08/08 : oïdium, mildiou et dégâts de grêle 
sur grappes, un peu de black rot sur feuilles.

• Grêle le 12/07 : bais éclatées mais ayant vite séchées.
• Pas de différence significative entre les modalités soufre 

et soufre + petit lait
• La conservation du petit lait de chèvre en bidon à 

température ambiante affecte surtout les teneurs en 
nitrates et phosphore, la matière sèche et le pH.

• Analyse microbiologique en cours (résultats en 
décembre)

Dégâts d’oïdium sur grappes
8 août 2024

20 23

Evolution de la composition du petit lait après 
conservation en bidon à température ambiante

J0 J + 7



Parcelle 2 : Essai Mildiou

1 notation / 5 ceps

Alternatif

Reference

• Mildiou : pas de différence significative 
sur feuille et sur grappe les 16 juillet et 8 
août

• Grêle le 12/07 : presque 100% des bais 
touchées.

• Hypothèse : application de cuivre plus 
élevée que les années passées à effet 
de la Prêle+Bourdaine moins/pas visible

MILDIOU sur FEUILLES
16 juillet 8 août

7 8 12 14

MILDIOU sur GRAPPES

16 juillet 8 août

3 4 24 29

Dégâts de grêle



Parcelle 3 : Essai Mildiou

Alternatif

Reference

Jeune plantation (2021)
1 notation / 3-5 ceps

FEUILLES

16 juillet 8 août

43 13 44 43

a

b

16 juillet
a

GRAPPES

72 41

b

• Dégâts de gel très important en début de saison
• Parcelle épargnée par la grêle du 12/07
• Plus de dégâts de mildiou dans la modalité 

Alternative. Hypothèse explicative: Pluie au cours du 
troisième traitement lors d’une période de forte 
contamination -> le traitement de la modalité 
Alternatif a été lessivé -> augmentation des dégâts 
sur cette modalité

• 08/08 : très peu de grappes, la fréquence (= % de 
grappes avec des dégâts) est de 100% dans les deux 
modalités

Dégâts de mildiou 
16 juillet
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A RETENIR

Le gel a provoqué d’importants dégâts sur la parcelle 3, et le grêle a provoqué des dégâts sur les 
parcelles 1 et 2. Les premières taches de mildiou sur feuille ont été observées entre fin mai et mi-
juin selon les parcelles.

Sur la parcelle 1 (essai oïdium), le cumul des quantités de soufre apportés est de 53,8kg/ha/saison. 
Sur les parcelles 2 et 3 (essais mildiou), les cumuls des quantités de cuivre métal sont de 3,3 et 1,7 
kg/ha/saison, respectivement. La pression mildiou a été très forte en 2024 dans la vallée du Diois.

L’ajout de petit lait au soufre n’a pas diminué significativement les dégâts d’oïdium. La 
conservation du petit lait de chèvre en bidon à température ambiante entraine son acidification et 
affecte surtout sa teneur en nitrate et en phosphore, et la matière sèche.

L’ajout de préparation à base de plantes à la protection cuprique n’a pas permis de diminuer 
significativement les dégâts de mildiou. Sur la parcelle 2, l’application de dose de cuivre plus 
élevée qu’en 2023 peut contribuer à expliquer qu’aucun effet significatif n’a été observé en 2024, 
contrairement à 2023 et 2021. Sur la parcelle 3, les difficultés rencontrées lors des traitements 
expliquent l’augmentation des dégâts observée dans la modalité Alternatif. 

Rappel des résultats passés :
2023 : diminution significative des dégâts avec les préparations à base de plantes en fin de saison de 23% 
sur grappes (ex parcelle 1), et 17% sur feuilles (parcelle 2). 2022 : pas de mildiou. 2021 : diminution 
significative des dégâts avec les préparations à base de plantes en fin de saison de 14-28% sur la parcelle 1, 
de 30 à 32% sur la parcelle 2, et de 30% sur la parcelle 3.
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